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Texte de la question

M. Eric Liégeon appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les dangers liés à l'utilisation des cabines de bronzage émettant des rayonnements ultraviolets
artificiels. À plusieurs reprises depuis 2003, l'Académie nationale de médecine a alerté les pouvoirs publics sur
les risques sanitaires associés à ces dispositifs. Ces alertes sont d'autant plus préoccupantes que le mélanome,
cancer cutané le plus grave en raison de son fort potentiel métastatique, a concerné près de 17 922 nouveaux
cas en France en 2023 et a entraîné 1 922 décès en 2022. Or les cabines de bronzage émettent principalement
des ultraviolets A, dont les effets délétères sur l'ADN des cellules cutanées sont désormais bien établis. À ce
titre, le Centre international de recherche sur le cancer les classe comme « cancérogènes certains pour l'homme
». En outre, une étude récente confirme le lien entre exposition aux UV artificiels et survenue de mélanomes,
mettant en évidence dans les tumeurs une signature particulière de mutations de l'ADN caractéristique de
l'exposition aux UV artificiels. Malgré ces risques avérés, l'usage des cabines de bronzage demeure répandu :
une part significative de la population y a recours, parfois de manière répétée. Au regard de ces éléments,
l'Académie nationale de médecine appelle à un réexamen des dispositions issues de la loi n° 2016-41 du 26
janvier 2016 relative à la modernisation de notre système de santé et préconise d'envisager l'interdiction de ces
dispositifs, tout en recommandant un renforcement de l'information du public et la mise en place d'un suivi
épidémiologique actualisé. En conséquence, il lui demande si elle envisage de revoir la réglementation actuelle
relative aux appareils de bronzage en vue d'une interdiction progressive ou totale de leur usage et ce d'autant
plus dans un contexte où l'accès aux médecins dermatologues, en charge du diagnostic des mélanomes, est de
plus en plus difficile selon les territoires (jusqu'à 9 mois de délais parfois). Il souhaite également connaître les
mesures qu'elle entend prendre pour renforcer la prévention, notamment auprès des jeunes publics, et pour
mettre en place un suivi épidémiologique des utilisateurs de cabines de bronzage.
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